II – LA RÉPUBLIQE ROMAINE
A) DE LA ROYAUTÉ…

· Rome est d’abord une monarchie.
· Mais le roi Tarquin est un tyran qui élimine les sénateurs et maltraite son peuple.
· Alors, quand son fils pousse la belle Lucrèce au suicide après l’avoir violé, Junius Brutus soulève le peuple contre Tarquin. Le roi, parti en guerre, revient mater la révolte mais trouve les portes fermées.
· La République est proclamée en – 509. 

B) … A LA RÉPUBLIQUE

· Ce régime (« res publica » : la chose publique) donne le pouvoir aux citoyens, c’est-à-dire aux hommes libres nés d’un père romain.
· Mais tous ne sont pas égaux : les plébéiens n’ont pas de droits politiques car ils ne descendent pas d’anciennes familles comme les patriciens.
· En menaçant de ne plus combattre pour Rome, ils obtiennent des droits et les institutions républicaines se fixent au IIIe siècle : 
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